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titc (le mot est de Leon XIII) de forcer les pères de famille à y
OuHnd'V6"* «"If A,l*fUr ,lc,111 n»ture leur a confié le soin. Quand les catholique* demandent et c'est leur devoir de le 
demander et de le revendiquer que l'enseignement des maîtres 
eoneonie avec la religion de leurs enfants, ils usent ,1e leur droit, 
ht il nt se pourrait rien faire de plus injuste que de les mettre 
dans I alternative ou de laisser leurs enfants croître dans l'igno­
rance ou de les jeter dans un milieu qui constitue un danger 
suprême pour leurs âmes. " K

DEUXIEME PARTIE
Appreciation de tous les événements cpii se rapportent à la ques­

tion scolaire du Manitoba depuis la loi de 1800 jusqu’à ce jour.
1.—Puisque la loi de 181)0 constituait une véritable injustice 

la minorité catholique du Manitoba, c’était le devoir des
Lton'xin v’^h" “i de œtte mi,,,,rité' 118 ''ont fait, et
la nouvelh,h. ‘vi'n'r'ir^

ce du Manitoba, etait-il de votre devoir, Vénérables Frères de 
protester ouvertement contre l'injustice et contre le coup qui 
lui était porte ; et la manière dont vous avez rempli ce devoir a 
été mie preuve de votre commune vigilance et d'un zèle vraiment 
digne il eveques. ht bien que sur ce point chacun de vous trouve 

approbation suffisante dans le témoignage de sa conscience 
sachez néanmoins que Nous y ajoutons Notre assentiment et 
notre approbation. Car elles sont sacrées, ces choses que vous 
avez cherche, et que vous cherchez encore à protéger et à défen-

?' S* ,les hommpH honnêtes, tons les catholiques surtout 
auraient dû s unir eux aussi pour défendre une cause dont l'im­
portance ne saurait entrer en comparaison avec de simples in- 
tértts poHtupies. Malheureusement l'esprit de parti est venu 
empêche! I accomplissement de ce devoir sacré, et le Saint-Père 
le déplore amèrement. -• Ce qui est plus déplorable encore, dit-il,
< est que les catholiques canadiens eux-mêmes n'aient nas su se 
concerter pour défendre des intérêts dont la grandeur ef la gre!
qu^r^re K1UériTr.'Î',X hltérêt8 deN Parti8

8.—La convention effectuée entre les autorités fédérales d'Ot­
tawa et le gouvernement provincial de Winnipeg, convention à 
laquelle on a voulu donner le nom de règlement de la question 
scolaire, est déclarée défectueuse, imparfaite, insuffisante, et par
iThMle'l'a 'cpicstimi111111 * tlC ftccelltée **>mme une solution équita-

“C'est beaucoup plus, dit Léon XIII, que les catholioue. 
demandent et qu'ils ont—personne n'en doute le droit de deman- 
dt i. Pour tout dire en un mot, il n'a pas encore été pourvu suf­
fisamment aux droits des catholiques et à l’éducation de

envers

une

nos en-


